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FINANCES Si une seule motion devait réunir les camps opposés du collectif des 
contribuables et des élus de la communauté de communes, c'est bien celle qui sera 
déposée ces prochains jours par cette dernière à propos de la suppression de la trésorerie 
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d'Aurignac, ainsi que de celles de l'Isle-en-Dodon et Boulogne. 1 

uelques membres du 
collectif des contri
buables ont assisté, 
impassibles par force, 

à une nion communautaire 
morose, observant des délégués 
qui ne semblent.plus très con
cernés par les finances, celles-ci 
étant entre les mains de la 
Chambre régionale des comp
tes. Un point financier de Tho
mas Faure a permis à chacun 
d'évaluer la situation globale, 
l'état des paiements, sachant que 
le président, évoquant la situa
tion préoccupante, a affirmé ne 
plus être en mesure de faire des 
économies supplémentaires. 
Conseil communautaire qui a 
validé le choix du prestataire 
pour la piscine, la création du 
syndicat mixte ouvert du mu
sée-forum, le transfert des col
lections appartenant à la mairie 
d' Aurignac au musée, le réamé
nagement du poste de la direc
trice de la régie du musée en 
chargée de communication et du 
développement du territoire. 
Cette detnière délibération a fait 
l'objet de quelques demandes 
d'explications complémentai
res et a été adoptée par 14 voix 
(7 contre, 9 abstentions). 

Michel Cabé (à gauche) et F. Dignat devant plus de 150 personnes. 
Le cadre de la fusion a été évo
qué.Jean-Michel Loségo et cer
tains vice-présidents ayant as
sisté à une première réunion in
tercomm unau taire consacrée 
aux domaines de compétences. 
Les débats et prises de décisions 
risquent de créer des tensions 
dans chaque communauté.Ainsi 
la voirie ou encore l'accueil pé
riscolaire sont traités par cha
que entité de façon extrême
ment différente. 

Révolte solidaire 
Le lendemain, c'est à Aulon que 
le collectif des contribuables se . 
réunissait en assemblée géné-

rale et en appelait à la mobilisa
tion de chacun. Quelques délé
gations protestataires du Com
minges étaient venues apporter 
leur soutien au collectif et expo
ser leurs propres préoccupa
tions :Vi'vre en vallée de Saint
Béat, et le collectif interdépar
temental de défense de l'usager 
citoyen contribuable d'Alain Pa-
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dovani. 
Le collectif a voté pour le dépôt 
d'une dettxième plainte concer
nant les frais financiers générés 
par la ligne de trésore1ie pré su -
mée illégale. Une plainte simi
laire a déjà été déposée il y a plu
sieurs mois par certains élus; la 

première plainte du collectif 
1 

concerne l'utilisation présumée 
abusive d'une carte carburant 
par l'ancien président de la 
CCTA. Personne n'est à ce jour 
en mesure de connaître l' avan -
cée des dossiers. 
<tL' année dernière, explique , 
Francis Dignat, président du col- 1 
lectif. nous avons demandé aux 
contribuables de ne pas payer le 
différentiel entre les impôts 
2014 et ceux de 2015 puis d' ob
tempérer aux dernières mises 
en demeure. Cette année, nous 
allons lancer une action afin que 
ces sommes soient versées sur 
un compte séquestre de la 
Caisse des dépôts et consigna
tions et demander des explica
tions sur l'augmentation de 2015 
qui ne pourra que perdurer cette I 
année : au pire, encore augmen
ter de 48% supplémentaires, soit 1 

114% par rapport à 2014. 
Face à cette situation, il appar
tient à nous tous, contribuables 
des Terres d' Aurignac de nous ' 
mobiliser et d'agir.Nous ne pou
vons attendre sans réaction, 
passivement, les taux de fisca
lité qui nous seront imposés cet 
automne.» 
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Philippe Jouret 


